
•	Prendre en compte le contexte professionnel pour orienter l’activité 
agricole

•	Assurer la gestion économique, financière et humaine de l’entreprise
•	Raisonner une stratégie de l’entreprise conciliant compétitivité et 
respect de l’environnement

•	Conduire des systèmes biotechniques dans une perspective de 
durabilité

•	Traitement des données et informatique
•	Techniques d’expression, de communication, d’animation et de 
documentation

•	Environnement économique et social
•	Enseignements scientifiques et techniques
•	Module d’éducation physique et sportive

•	Chef d’entreprise hippique, filière course
•	Conseiller d’entreprise
•	Eleveur de chevaux de courses
•	Technicien spécialisé des courses
•	Responsable de centre d’entraînement
•	Technicien sur hippodrome
•	Responsable de magasin spécialisé

Par contrôle continu en cours de formation (CCF) et les épreuves 
terminales.

Dans le cadre d’un projet pluridisciplinaire, un séjour 
professionnel à l’étranger en fin de 1ère année sera réalisé en 
Suède ou Finlande ou Norvège, ou tout autre pays susceptible 
de répondre aux besoins de la formation professionnelle et 
technique du BTSA.

Après un BAC professionnel, technologique ou général

Le BTS ACSE, spécialisé dans la filière des courses hippiques, se réalise en 2 ans et permet d’acquérir des compétences techniques et pratiques 
dans la gestion d’une entreprise agricole. Les titulaires du BTS disposeront de solides connaissances théoriques et pratiques pour se spécialiser
dans le secteur des courses hippiques.

ECOLE DES COURSES HIPPIQUES
DOMAINE DE GROSBOIS
94470 BOISSY ST LÉGER
TÉL : 01 45 69 23 43 

BTS AGRICOLE 
ANALYSE, CONDUITE ET STRATÉGIE DE L’ENTREPRISE 

2 ANS EN 
ALTERNANCE 
PAR CONTRAT 

D’APPRENTISSAGE

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

SUPPORT COURSES HIPPIQUES

CONTENU DE LA FORMATION 

RYTHME DE L’ALTERNANCE

DEBOUCHES

EVALUATION DE LA FORMATION

MOBILITE DES APPRENTIS EN EUROPE

RECRUTEMENT

1ère année 2ème année

17 semaines au CFA 19 semaines au CFA

26 semaines en entreprise 28 semaines en entreprise

4 semaines de stage à 
l’étranger

5 semaines de congés payés*

230 heures de formation 
modules généraux

230 heures de formation 
modules généraux

445 heures de formation 
modules économiques, 
scientifiques et techniques

445 heures de formation 
modules économiques, 
scientifiques et techniques

*  En fonction de la date de signature du contrat d’apprentissage


